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  Lettre datée du 25 juillet 2005, adressée au Président  
du Conseil économique et social par le Représentant permanent  
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de faire référence à la lettre du 
5 juillet 2005, qui vous a été adressée par le Représentant permanent de l’Argentine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies concernant l’application des 
conventions internationales relatives au travail aux îles Falkland (E/2005/84). 

 Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
n’a aucun doute quant à la souveraineté du Royaume-Uni sur les îles Falkland, les 
îles de Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud et les espaces maritimes qui les 
entourent, et récuse la revendication par le Gouvernement argentin de la 
souveraineté sur ces îles et espaces maritimes et son affirmation selon laquelle ces 
îles et espaces seraient illégalement occupés par le Royaume-Uni. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil économique et social. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Emyr Jones Parry 

 


